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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

I. – Après  les  mots :  « la  somme  de »,  la  fin  de  la  première  phrase  du  4.  de 
l’article 200 quater du code général des impôts est ainsi rédigée : « 16 000 euros ».

II. – Cette disposition n’est applicable qu’aux sommes venant en déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par l’institution 
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire bénéficier d'un même crédit d’impôt les personnes célibataires 
ou mariées concernant la réalisation de travaux d'économie d'énergie. 

En effet le montant des dépenses prises en compte est actuellement de 8000 euros pour un 
célibataire et de 16 000 euros pour un couple, alors que l'importance des travaux est la même.


